
 

 

 

Paris, le 28 mai 2026 

 

N/Réf : ZN/MC/26045 

Monsieur, 

Lors de la réunion de la CPPNI du 18 mai 2026, vous avez abordé deux sujets sur lesquels il nous 

semble important de réagir. 

Le premier, celui le plus d’actualité, est le rattrapage du bas de la grille par l’augmentation du SMIC. 

Lors de notre courrier en date du 9 décembre 2025, nous vous avions déjà alerté et nous avons 

confirmé cette position par la non signature de l’accord proposé en fin d’année, largement insuffisant 

selon nous. Les évènements nous auront à nouveau donné raison ! 

Aussi, comme vous l’avez demandé, nous formulons aujourd’hui notre proposition quant à 

l’augmentation qu’il serait nécessaire de porter. Nous demandons une augmentation sur toute la 

grille de 3,5%, à compter du 1er mai 2026. 

Le second point sur lequel nous souhaitions revenir est la prévoyance. Avant de revenir sur la réunion 

du 18 mai, nous souhaitons réaffirmer que le choix de recourir, via un courtier, à un contrat groupé 

auprès de MALAKOFF n’est nullement issu d’une discussion dans le cadre de l’accord prévoyance que 

nous avons passé. Pour autant, cet accord est toujours actif et nous vous demandons d’en respecter 

les termes. 

Lors du point présenté, vous avez assuré que certaines entreprises « devaient encore être » sous 

contrat avec APICIL. Nous exprimons à nouveau de très sérieux doutes et avons plutôt la crainte que 

de nombreuses entreprises n’aient pas pris acte de la fin du contrat collectif et n’aient pas fait la 

démarche auprès d’APICIL pour un contrat classique. Si ce doute se confirme, de nombreux salariés 

ne sont plus couverts par la prévoyance, sans que ni eux ni leur employeur n’en soit informé. 

Nous vous demandons donc expressément une communication claire auprès de l’ensemble de vos 

adhérents au plus vite. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous confirmer les suites que vous entendez donner à ces deux 

demandes — augmentation de la grille et communication sur la prévoyance — dans les meilleurs 

délais. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

Le Secrétaire général  
 
 

 

Zaïnil NIZARALY 

PROSANE  

A l’attention de Monsieur le Président,  

120 rue Raymond Losserand 

75014 PARIS 


